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PROMULGATION DE LA DIRECTIVE DE LA PRESIDENCE ICC/PRESD/G/2003/001

Par la présente, je souhaite informer tous les membres du personnel de la Cour pénale internationale
que la Directive de la Présidence ICC/PRESD/G/2003/001 a été promulguée. Elle est maintenant
disponible sur l'intranet en version anglaise et française. Pour vous la procurer, veuillez cliquer sur
Officiai Journal » Any other material as decided by the President in consultation with the Prosecutor and/or
the Registrar » Presidential Directives.

Je tiens également à attirer votre attention sur l'importance de cette Directive de la Présidence et à
souligner que tous les membres du personnel sont tenus de se familiariser avec son contenu.
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